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La Chapelle sur Erdre, le 21 avril 2010 
 
Monsieur Le Maire, 
 
Notre association est depuis début avril 2010, très régulièrement interrogée par la population 
sur les projets éoliens du Nord de la commune. 
 
Les principales inquiétudes remontées par nos différents interlocuteurs sont en premier lieu, 
les effets néfastes des éoliennes sur la santé des riverains directs (le bruit, les  infrasons, l’ 
effet stroboscopique, …), mais également l’incidence de ces projets sur la valeur des biens, 
situés à proximité des installations. Toutes ces craintes sont, en partie, légitimées par 
différents articles de presse et autres documents d’enquête, largement relayés sur internet . 
 
L’Académie nationale de Médecine a notamment produit en 2005 une étude intitulée « Le  
retentissement du fonctionnement des éoliennes sur la santé de l'homme »1, dans laquelle, elle 
propose  qu’une distance de 1500 mètres soit respectée à titre conservatoire, entre éoliennes 
de forte puissance (>2Mw) et habitations, pour éviter tout risque sanitaire. 
 
Certains départements suivent d’ores et déjà cette recommandation de l’Académie et vont 
même  parfois au delà ( distance minimale d’1,8 km imposée en Charente Maritime) 
 
Sur ce dossier, La Chapelle Ville Nature, qui est favorable aux énergies renouvelables, estime 
que le principe de précaution doit être absolument respecté. Nous vous demandons donc 
d’appliquer à La Chapelle sur Erdre la limite de 1,5 km entre éolienne et toute habitation, 
pour ne faire courir aucun risque aux populations riveraines. 
 
Dans l’attente de votre réponse. 
 
Veuillez agréer, Monsieur Le Maire, nos salutations distinguées 
 

                                                                                              Le Président                        
 
 
 
Copies à : 
 
M.Le Préfet de Loire Atlantique 
M.Le Maire de Treilllières 
 
 

 
                                                 
1 Rapport et recommandations d’un groupe de Travail de l’Académie nationale de Médecine, constitué par Louis 
Auquier, Jean-Paul Bounhoure, Jean Cauchoix, Yves Chapuis, François Legent, Henri Loo, Pierre Pène, Alain 
Morgon, Patrice Tran-Ba-Huy, présidé par Claude-Henri Chouard. 
 


